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PUBLICITÉ

Le directeur de l’AFC admet
qu’il est plus difficile de réunir ces
éléments lorsqu’il s’agit d’une 
personne seule. Mais, détaille-t-il, 
«nous pouvons aussi rassembler 
toutes sortes d’autres informa-
tions afin que le départ soit consi-
déré comme réel. Nous pouvons 
être amenés à demander au con-
tribuable de démontrer que le 
centre de ses intérêts vitaux s’est 
réellement déplacé, en nous indi-
quant notamment où se déroulent
ses loisirs, ses achats, où sont ses 
médecins, etc.»

Selon des témoignages concor-
dants, une forte pression s’exerce
désormais sur les autorités des 

cantons de Suisse centrale consi-
dérés comme des paradis fiscaux 
pour que des contrôles soient ef-
fectués au domicile de ces riches 
contribuables.

L’impulsion viendrait notam-
ment du canton de Zurich: un ri-
che contribuable célibataire dé-
clarant un revenu brut de 
400 000 francs débourse 
82 000 francs sur les bords de la 
Limmat contre à peine plus de 
40 000 francs à Zoug. À Sarnen, 
chef-lieu du demi-canton 
d’Obwald, la facture va aussi du 
simple au double.

«Pour que nous puissions nous
déterminer, la personne doit nous

Facture fiscale: du simple au double

Célibataires Selon les tabelles de 
l’Administration fédérale des contri-
butions, un contribuable célibataire 
déclarant un revenu brut de 
200 000 francs devra s’acquitter 
d’un impôt de 19 476 francs à Zoug, 
contre 39 677 francs à Genève.
Personnes mariées Dans un cas de 
revenu brut de 300 000 francs, 
c’est aussi Zoug qui est le canton 
qui taxe le moins: 27 634 francs, 
soit à peu près deux fois moins que 
Genève (54 561 francs).

Rentiers Pour ces contribuables, 
Zoug reste un paradis fiscal. Mais les 
cantons ou demi-cantons d’Uri, 
Nidwald et Obwald ponctionnent 
environ deux fois moins qu’à Genève 
pour un revenu de 400 000 francs.
Sociétés anonymes Une entreprise 
dégageant un bénéfice net de 
800 000 francs sera presque deux 
fois plus taxée à Genève 
(194 536 francs) qu’à Lucerne 
(101 797 francs) ou Nidwald 
(101 485). R.R.

Les créneaux attribués aux vols
low cost et aux charters ne doi-
vent pas excéder 50% du trafic
passagers. C’est la règle que l’UDC
veut imposer à l’aéroport de Ge-
nève en l’inscrivant dans la légis-
lation cantonale. Le parti a pré-
senté mercredi ce projet de loi,
alors que le Grand Conseil débat-
tra ce jeudi soir de l’initiative
«Pour un pilotage démocratique
de l’aéroport», émanant d’orga-
nisations environnementales et
d’associations d’habitants.

La majorité de droite compte
lui opposer un contreprojet. Et
c’est ce à quoi pourrait servir la
proposition de l’UDC, selon ses
auteurs. Lesquels rejettent l’ini-
tiative. «Elle mettrait dans la
Constitution de bons principes
qui ne resteraient que de bonnes
intentions, sans contraindre l’Aé-
roport à quoi que ce soit», critique
Marc Falquet, premier signataire
du projet de loi de l’UDC.

Alors que le Grand Conseil 
débat ce soir de l’initiative 
sur l’aéroport, le parti lance 
un potentiel contreprojet

sances. Il faut recentrer la mission
de l’Aéroport sur les nécessités de
Genève et de son économie.»

Le parti veut donc mettre un
frein à l’expansion continue de
l’aviation à bas prix et des char-
ters dont il chiffre la part de mar-
ché actuelle à 47%. «L’essor d’Ea-
syJet se fait au détriment des vols
long-courrier et de l’aviation d’af-
faires», accuse Philip Queffellec,
patron de l’entreprise aéronauti-
que Sparfell. Invité comme ora-
teur par l’UDC, il met en avant
l’apport économique pour le can-
ton issu des passagers des jets pri-
vés: «Un charter rempli de types
bourrés à la bière en route pour
Val-d’Isère ne rapporte rien à Ge-
nève à part de la pollution!»

Pour Marc Falquet, le texte de
l’UDC pourrait donc servir de
contreprojet, direct ou indirect, à
l’initiative, si le parlement en dé-
cide ainsi: «Et ce projet de loi a
l’avantage de pouvoir être modi-
fié, alors que l’initiative est figée.»

Les tenants de cette dernière
jugent vaines ces propositions al-
ternatives. «La droite veut aller
dans le sens d’un contreprojet
pour gagner du temps, mais que

voulez-vous opposer à une initia-
tive qui réclame simplement de
l’équilibre?» lance le Vert Boris
Calame. Lequel estime que le
texte de l’UDC contrevient au
droit supérieur.

«Une confusion chez le député
Falquet sur les rôles et prérogati-
ves» des différentes instances
cantonales et fédérales est aussi
relevée par le ministère genevois
qui chapeaute l’Aéroport. Le Dé-
partement de la sécurité et de
l’économie rappelle que «la poli-
tique aéronautique suisse est
fixée par le Conseil fédéral»,
même si «l’État de Genève est im-
pliqué dans le processus en tant
que propriétaire de l’infrastruc-
ture».

La proposition du parti agra-
rien pécherait en outre par son ca-
ractère flou. «Le projet de loi ne
définit pas ce qu’est un vol low
cost, poursuit le département.
Aujourd’hui, toutes les compa-
gnies offrent des billets à prix ré-
duit.» Un reproche que rejette
Yves Nidegger: «On parle ici d’un
modèle d’affaires, pas de prix
promotionnels occasionnels.»
Marc Moulin

L’UDC veut plafonner les vols low cost à Cointrin
Le parti partage les préoccupa-

tions des initiants au sujet des nui-
sances, mais il assortit ce thème
d’une critique de la «démesure» –
son leitmotiv pour la campagne
en vue des élections cantonales –
et de la politique régionale. «Ge-
nève a-t-il pour vocation de deve-
nir le hub low cost de la région
Rhône-Alpes? questionne ainsi

Marc Falquet. Les trois quarts de
l’activité aéroportuaire sont sans
lien avec les habitants du canton.»
«Le surdimensionnement de l’aé-
roport entre dans le concept du
Grand Genève, qui est un fiasco,
fustige le conseiller national Yves
Nidegger. Le business aérien est
particulier en raison de ses nui-

«Un charter rempli 
de types bourrés
en route pour Val-
d’Isère ne rapporte 
rien à Genève!»
Philip Queffelec Président
de Sparfell & Partners

Le fossé fiscal se révèle d’une lar-
geur abyssale. Un riche célibataire
qui engrange un revenu brut an-
nuel de 500 000 francs paiera 
123 000 francs à titre d’impôts 
cantonaux et communaux à Ge-
nève contre  51 400 francs à Zoug.
Avec cette économie, il pourrait 
s’offrir une berline allemande 
chaque année!

Des différences tout aussi im-
portantes existent pour des per-
sonnes mariées sans enfants ou 
des rentiers fortunés dans les 
autres cantons de Suisse centrale 
(lire notre encadré).

Il n’est donc pas étonnant que
de gros contribuables quittent le 
canton pour s’établir à Schwytz ou
Nidwald. Sans parler de Monaco 
ou des Caraïbes. Mais certains 
d’entre eux reviennent en cati-
mini. On les aperçoit, le week-
end, dans les quartiers huppés de 
Genève.

Parti avec femme et enfants?
Pour lutter contre ces «faux dé-
parts», l’AFC (Administration fis-
cale cantonale) précise «suivre de 
manière attentive» cette catégorie
de contribuables. «Dès qu’un dé-
part est annoncé, nous allons véri-
fier qu’il s’agit d’un vrai départ, 
précise Cédric Marti, responsable 
au sein de la Direction des person-
nes physiques, des titres et de l’im-
mobilier. Plusieurs éléments peu-
vent entrer en ligne de compte 
pour nous déterminer: le conjoint
suit-il? Les enfants aussi? Des baux
ont-ils été résiliés?»

Impôts

Comment le fisc trace
les «faux départs» de riches

démontrer que le centre de sa vie 
sociale, familiale et profession-
nelle ne se situe vraiment plus à 
Genève», résume de son côté Da-
niel Hodel, patron de l’AFC.

Et le fisc genevois ne lâche pas
l’affaire si facilement. «En cas de 
doute, nous adressons un ques-
tionnaire au contribuable con-
cerné», ajoute Cédric Marti.

Ces départs, réels ou faux, se
déroulent souvent au soir de sa vie

professionnelle. Les gros contri-
buables perçoivent cependant 
souvent des revenus appréciables
même après l’âge de la retraite. Et
la facture fiscale peut alors s’avé-
rer très différente. Selon l’écono-
miste Paul Coudret, auteur de 
l’ouvrage Comment déclarer ses 
impôts (édité par Bon à Savoir), 
des futurs retraités choisissent de 
confier leur 2e pilier à une institu-
tion basée dans le canton de 
Schwytz avant d’émigrer, car l’im-
pôt à la source y est plus bas 
qu’ailleurs. «De toute manière, il 
est indispensable, quel que soit le 
pays de destination, de bien se 
renseigner auprès d’un expert lo-
cal sur les conditions à remplir, 
car le fisc n’apprécie guère les pe-
tits malins adeptes d’évasion fis-
cale et n’hésitera pas à sanction-
ner les abus de droit», avertit Paul
Coudret. Un contribuable qui 
s’installe vraiment en Suisse cen-
trale a aussi intérêt à maîtriser au 
moins l’allemand.

Des contribuables 
quittent le canton 
de manière fictive? 
Pour les confondre, 
les inspecteurs
se livrent à des 
enquêtes serrées

Roland Rossier

Considéré comme un paradis fiscal, Zoug profite aussi de sa position géographique, à moins de 40 kilomètres de Zurich. 

«En cas de doute, 
nous adressons
un questionnaire
au contribuable 
concerné»

Cédric
Marti
Directeur à
l’Administration
fiscale cantonale
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